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(54) Titre : BARRIERE ANTI-INONDATION TOUT ACCES

(57) Abrégé : LE DISPOSITIF EST UN SYSTÈME DE PROTECTION DES ACCÈS (PORTES,
FENÊTRES, GRILLES, ETC...) DES MAISONS,DES SOUS-SOLS, DES PARKINGS,
ET DE TOUS LES ESPACES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE INONDÉS PAR LA PLUIE ET
LES CRUES. IL EST CONSTITUÉ D'UNE TOILE PLASTIFIÉE ASSEZ RÉSISTANCE,
DONT L'UN DES DEUX BORDS LATÉRAUX EST ENROULÉ ET SERTI AUTOUR D'UN
CORDON, QUI SERA GLISSÉ DANS UN TUBE-RAIL FIXÉ SUR UNE DES DEUX
PAROIS DE L'ENTRÉE DE L'ACCÈS À PROTÉGER. L'AUTRE BORD EST LIBRE
POUR PERMETTRE LE RÉGLAGE EN LARGEUR ; IL SERA ENROULÉ ET GLISSÉ
DANS UN DEUXIÈME TUBE-RAIL FIXÉ SUR L'AUTRE PAROI. UNE TIGE MÉTALLIQUE
MAINTIENDRA LA TOILE COINCÉE À L'INTÉRIEUR DU TUBE-RAIL. LE SYSTÈME
EST RÉGLABLE POUR S'ADAPTER À TOUTES LES LARGEURS DES DIFFÉRENTS
ACCÈS. IL EST PROPOSÉ INITIALEMENT EN DEUX HAUTEURS DE 50 CM ET 80
CM, ET D'AUTRES HAUTEURS À LA DEMANDE. IL PEUT ÊTRE INSTALLÉ PAR UNE
PERSONNE SEULE, SANS COMPÉTENCE PARTICULIÈRE.
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